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COMMISSION DES ARBITRES 
PV N°15 – du 05/03/2024 

 
Présidence : AMZALLAG Simon 
Présents : FAURE Noël, BERSAN Maxime, SOULE Halidi, OURS Sébastien, DARINI Jean-Paul, CHIRON 
Marc, BALLAND Thierry, GRISONI Joël, MUNOZ Estéban, VIALE Patrice 
Excusés :  
Absents non excusés : 
Assiste à la séance : 
 
 
MODALITES DE RECOURS 
Dans le cadre de l’article 188 des Règlements Généraux de la F.F.F., les décisions des Districts, des Ligues ou de la Fédérat ion 
peuvent être frappées d’appel dans le délai de dix jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée 
(par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 25 du mois). Si 
le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : - soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée 
- soit le jour de la transmission de la décision par fax ou par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
 - soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou internet.  
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. Les règlements des compétitions peuvent prévoir 
des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. Les décisions des Commissions (sauf en matière disciplinaire) sont donc 
susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel du District siégeant en 2ème instance. Le droit d’appel, fixé par le Comité  de 
Direction chaque saison, sera portée au débit du compte du club réclamant et sera remboursé dans le cas où le club réc lamant 
obtient gain de cause par la commission d'Appel. La partie succombante sera pénalisée d'une amende au moins égale au droit 
restitué. L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement 
avec en tête du club, ou par l'adresse e-mail officielle des clubs délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la 
commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non -respect de ces 
formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux 
parties intéressées. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure 
antérieure, puis sur le fond. Les décisions prises en 2ème instance par la Commission d'Appel du District sont, elles-mêmes, 
susceptibles d'appel en 3ème et dernière instance devant la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée selon la 
procédure décrite ci-dessus. 

 

 
 
DECISION N°35 du 05/03/2024 : Non-exclusion d’un dirigeant pour des faits répréhensibles 
La CDA a reçu les 3 arbitres convoqués. 
Membres CDA participants : AMZALLAG Simon, FAURE Noël, SOULE Halidi, OURS Sébastien, DARINI Jean-
Paul, CHIRON Marc, BALLAND Thierry, GRISONI Joël 
Représentant de l’arbitre assistant 2 : OULHACI Sami 
 
 
 
 
 

SECTION : ADMINISTRATIF 
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En introduction, il est indiqué qu’une convocation ou une demande d’explications écrites est obligatoire 
avant toute mesure administrative pour les faits reprochés suivants, à savoir : « faiblesse manifeste dans la 
direction des acteurs en cours de match ou dans l’exercice de ses responsabilités autour du match », 
conformément à l'article 39 du Statut de l'Arbitrage, et qu’une convocation a été jugée plus pertinente par 
la CDA pour permettre aux arbitres de mieux se défendre.  
 
La CDA décrit la situation visible sur la vidéo du match, et demande aux 3 arbitres de s’expliquer sur leur 
décision durant le match, mais aussi de s’expliquer concernant le contenu de leur rapport d’après match.  
 
S’agissant de l’Arbitre Central : 
 
L’arbitre central reconnaît son erreur. Il indique avoir souhaité gérer la situation à la parole, car il n’a pas 
jugé nécessaire de le faire autrement sur le moment. Il n'a pas pris conscience de la gravité de la situation, 
et regrette son erreur. Il fait part également d’avoir été troublé par un accident de voiture la veille de son 
match, mais indique que cela ne doit pas être une excuse. Il remercie ses assistants de lui avoir donné des 
conseils à la mi-temps et à la fin de match. Il s’excuse de devoir en arriver à cette situation qui fait mal à 
tout le monde. Il indique que si cette situation personnelle lui arrive encore, il ne manquera pas d’avertir la 
CDA pour lui retirer sa désignation. Il termine en disant que les joueurs et les entraîneurs ne lui ont pas 
manqué de respect. 
La CDA lui demande à quel moment lui a-t-il été appris, ou conseillé, de gérer « à la parole » des actes 
répréhensibles d’une exclusion, et lui demande si les entraineurs lui avaient manqué de respect 
directement envers lui, aurait-il agi différemment. L’arbitre répond qu’à aucun moment, ni personne, ne 
lui a donné ces conseils ou ces directives. Il indique ne pas avoir pris conscience de la gravité de la 
situation. La CDA lui rappelle qu’il a indiqué dans son rapport que les 2 entraineurs se sont insultés, sans 
connaitre la raison initiale, et qu’il ne les a pas exclus car il s’agissait de la fin du match. La CDA lui indique 
que cela n’est pas acceptable et que cela créer une incompréhension de la part des clubs, à juste titre, et 
met en porte à faux les décisions de l’ensemble des arbitres du District. La CDA reproche à l’arbitre central 
de ne pas avoir convoqué le dirigeant à l’issue de la rencontre pour lui signifier son exclusion mais lui 
reproche également de ne pas avoir indiqué dans son rapport le comportement menaçant et répétitif du 
dirigeant local envers le dirigeant adverse durant la rencontre, ni des insultes envers les spectateurs, bien 
audible à la vidéo. L’arbitre central reconnaît à nouveau ses erreurs et s’excuse pour le mal qu’il a fait à la 
CDA, au District, mais aussi aux collègues arbitres, en agissant ainsi. Il explique que cela ne se reproduira 
plus et qu’il a appris de ses erreurs. 
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S’agissant de l’Arbitre Assistant 1 :  
 
L’arbitre assistant 1 commence par lire son rapport complémentaire envoyé à la CDA les jours suivants le 
match. La CDA lui informe que le but de la convocation est qu’il puisse exprimer son ressenti, expliquer 
pour quelle(s) raison(s) ils ont agi ainsi, et non relire un rapport que les membres ont déjà en leur 
possession. L’arbitre assistant 1 souligne qu’il s’est interposé entre les 2 dirigeants pour éviter des faits 
bien plus graves et qu’il n’est pas dans sa philosophie, en 22 ans d’arbitrage, de laisser 2 personnes 
s’échanger des coups pour les exclure ensuite. La CDA lui indique qu’il a bien fait d’agir ainsi pour éviter 
que cela n’aille plus loin, mais que l’acte initial en lui-même, bien qu’il se soit arrêté avant, méritait déjà à 
ce stade-là une exclusion (« pénétrer dans la surface technique de l’équipe adverse de manière agressive 
ou en cherchant la confrontation »). De plus, ce comportement est répété à plusieurs reprises dans un 
court intervalle sans qu’aucune sanction disciplinaire ne soit prononcée. La CDA lui demande pour quelle 
raison son rapport d’après-match ne mentionne pas d’acte répréhensible d’une exclusion, contrairement à 
ce qu’on voit à la vidéo, ou à ce qu’il indique ici en audition, et pour quelle raison a-t-il décidé de donner 
plus d’éléments dans son rapport complémentaire demandé par le District ? L’arbitre assistant 1 indique 
avoir quand même fait un rapport finalement. La CDA lui répond que son rapport complémentaire 
intervient uniquement par la connaissance d’une vidéo reçue par le District et qu’il n’était impossible pour 
lui de continuer dans cette impasse. La CDA lui demande pour quelle raison n’est-il pas intervenu auprès 
de l’arbitre central et l’a laissé reprendre le jeu sans sanction disciplinaire. L’arbitre assistant 1 répond que 
l’arbitre central avait déjà tous les éléments pour exclure le dirigeant et qu’il n’avait pas besoin de 
l’appeler. Il indique également que le match s’est fini immédiatement après la reprise du jeu. Il indique 
avoir discuté de cette situation dans le vestiaire avec l’arbitre central à la fin du match. La CDA lui demande 
pour quelle raison n’ont-ils pas pris la décision de l’exclure après le match, ce qui est réglementairement 
possible. Il répond qu’il a toujours pris ses responsabilités et qu’il est le dernier arbitre à avoir exclu cette 
personne en 2019. Que depuis ce jour, aucun arbitre n’a eu le courage de l’exclure et que par cela, cette 
personne se croit désormais tout permis, qu’il menace tout le monde sans être sanctionné. La CDA lui 
demande pour quelle raison n’a-t-il rien indiqué dans son rapport d’après match s’il avait toujours pris ses 
responsabilités depuis 22 ans. Il répond que cela ne sert à rien de faire des rapports puisque les sanctions 
ne sont jamais importantes, tout en remettant en cause les précédentes décisions des commissions, sans 
les nommer. La CDA lui rappelle qu’il est paradoxal de réclamer des sanctions lorsqu’on n’établit pas de 
rapport. La CDA lui indique que cette attitude est préjudiciable pour tous les acteurs du football, que ce 
soit le District en premier lieu, mais aussi les clubs et leurs licenciés, ainsi que les arbitres. La CDA lui 
rappelle que les arbitres sont notamment indemnisés pour dresser des rapports sur les faits survenus 
durant le match, et que s’ils ne remplissent pas cette mission, ils n’ont pas de raison d’être indemnisé pour 
cela. La CDA lui rappelle qu’il n’appartient pas aux arbitres de juger la pertinence de faire un rapport, ou 
non, selon les décisions qui seraient potentiellement prises par les commissions. Il est du devoir et des 
responsabilités des arbitres d’effectuer un rapport, comme le mentionne la loi 5 de l’IFAB. La CDA lui 
indique qu’un arbitre de son expérience (22 ans comme il le rappelle) ne peut pas agir et réagir ainsi, bien 
au contraire. La CDA lui reproche de remettre la faute sur ses collègues n’ayant pas faite le nécessaire dans 
le passé, sur le District n’ayant pas pris les bonnes sanctions, mais à aucun moment de se remettre lui-
même en question. La CDA lui indique qu’il s’agit d’un manque de cohésion dans le trio arbitral et qu’il est 
inadmissible de laisser un arbitre central commettre une erreur manifeste sans l’aider.  
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Il répond qu’il ne s’agit pas d’un manque de cohésion puisqu’il a donné des conseils à l’arbitre central à la 
mi-temps ainsi qu’à la fin du match. La CDA lui répond que la cohésion ne se limite pas à donner des 
conseils, et que critiquer ses collègues arbitres sur d’autres matchs relève bien d’un manque de cohésion. 
La CDA termine en lui indiquant qu’il est fort dommageable que les directives et conseils prodigués lors des 
stages arbitres n’aient pas été appliquées lors de cette rencontre. 
 
S’agissant de l’Arbitre Assistant 2 :  
 
L’arbitre assistant 2 commence par décrire le contexte du match, puis fait état de son rapport 
complémentaire dans lequel il indique ce qu’il a vu, à savoir un dirigeant échanger de manière orale et 
virulente avec le dirigeant adverse, puis les 2 autres officiels tenter de retenir ce dirigeant, à deux, pour 
éviter une bagarre.  
Il indique qu’il ne peut pas entendre la teneur des propos échangés. Il indique que le dirigeant s’est calmé, 
et que le match s’est terminé juste après la reprise du jeu. Lorsqu’il se dirige alors vers le rond central pour 
rejoindre ses collègues et saluer les équipes, il voit le dirigeant concerné avoir un échange musclé envers 
certains parents de l’équipe adverse et que le calme revient par la suite. Il indique qu’il a vu la police 
arriver à l’issue du match. Il indique avoir eu une discussion sur le parking avec l’arbitre central par rapport 
aux faits non sanctionnés. Il indique avoir contacté Sébastien OURS le lendemain après-midi pour lui 
expliquer ce qu’il s’était passé. Sébastien OURS lui avait indiqué de faire un rapport et de contacter ses 
collègues. L’arbitre assistant 2 a transmis un courrier à la CDA trois jours après le match dans lequel il 
exprime son sentiment de désaccord avec les décisions non-prises et que ces agissements auraient dû être 
sanctionnés car les arbitres sont les garants du respect des règles. La CDA lui indique être en accord avec le 
fait qu’il est inadmissible de laisser passer de tels agissements, et lui demande pour quelle raison n’a-t-il 
pas appelé l’arbitre central lorsqu’il a constaté qu’il allait reprendre le jeu sans sanction disciplinaire. Il 
répond qu’il s’agit, selon lui, d’ingérence puisqu’ils étaient déjà 2 à avoir vu tout ce qu’il s’était passé, et 
que si l’arbitre central n’avait pas pris l’initiative de l’exclure, ce n’était pas à lui de l’appeler. La CDA lui 
indique qu’en cas d’erreur manifeste aussi grave que celle-ci, il est de la responsabilité de tout officiel de 
se manifester auprès de l’arbitre central pour lui indiquer ce qu’il a vu. La décision finale revient 
effectivement à l’arbitre central mais l’arbitre assistant doit tout de même avoir la démarche de le faire, 
faute de quoi il ne remplit pas sa mission d’arbitre assistant. La CDA lui indique également que ces cas ont 
été travaillés lors des stages de perfectionnement avec Oualid KRID à plusieurs reprises. La CDA lui indique 
qu’il s’agit tout de même de faits pour lesquels le dirigeant a été sanctionné de 18 matchs, ce qui n’est pas 
une intervention anodine. La CDA lui demande pour quelle raison n’a-t-il pas évoqué son désaccord avec 
ses collègues dans le vestiaire, puisqu’ils avaient encore la possibilité de rattraper cette erreur en excluant 
le dirigeant à l’issue du match en le convoquant dans le vestiaire, conformément aux lois du jeu. Il indique 
qu’il a échangé avec le central concernant ces faits-là sur le parking. La CDA lui indique qu’à ce moment-là, 
il ne restait plus qu’à faire un rapport d’après-match détaillé. La CDA lui demande donc pour quelle(s) 
raison(s) son rapport d’après-match mentionne « RAS ». Il indique avoir attendu, puis consulté, les 
rapports de ses 2 collègues sur Foot2000 (logiciel FFF mis à disposition du District et des Commissions), et 
voyant que ces derniers ne mentionnaient rien de répréhensible, il a décidé de ne rien écrire. La CDA lui 
indique qu’il n’a jamais été donné ce type de directives aux arbitres. La CDA lui indique qu’il s’agit d’une 
absence de responsabilité manifeste de sa part puisqu’il signe, en son nom, le fait qu’il ne se soit rien passé 
et qu’il s’agit ainsi d’un faux.  
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La CDA lui indique également que l’utilisation de Foot2000, dédiés aux Commissions du District, à des fins 
personnelles est une circonstance aggravante. La CDA lui indique que son rapport complémentaire, envoyé 
3 jours après, est le résultat, là-aussi, de la connaissance d’une vidéo, et qu’il est trop facile de rejeter la 
responsabilité sur les 2 autres officiels alors qu’il ne l’a lui-même pas prise. La CDA indique qu’il s’agit là 
aussi d’un manque de cohésion entre les arbitres. L’arbitre assistant 2 répond en disant qu’il a pourtant été 
énormément au téléphone avec son collègue assistant ces derniers jours pour échanger à propos de ce 
match. Le représentant de l’arbitre assistant 2, Sami OULHACI, indique que l’arbitre assistant 2 a agit sous 
le coup de l’émotion en validant son rapport trop rapidement. La CDA répond que la validation d’un 
rapport n’est pas une erreur de clic mais bel est bien une démarche volontaire. Enfin, la CDA lui reproche 
son attitude à l’issue de la rencontre sur le terrain puisqu’il était en train de serrer la main des joueurs 
pendant que ses 2 collègues étaient en train de gérer encore le dirigeant. Qu’il s’agit ici d’une mauvaise 
gestion des priorités. 
 
Attendu que les arbitres ont failli dans leur responsabilité, à savoir la non-exclusion du dirigeant, mais aussi 
par le contenu de leur rapport d’après-match qui ne reflète pas la réalité des évènements, voire une 
tromperie.  
La CDA estime que les arbitres ont réagit suite à la connaissance de la vidéo et à la demande d’explications 
de la part du District. 
La CDA estime également que les arbitres ont eu un manquement significatif dans leur prise de décision et 
dans l’application des règlements et des directives données par la CDA durant ce match. 
La CDA indique que de nombreux ateliers ont été proposés aux arbitres dans leur cursus de formation 
continue et que ces situations ont déjà été vus dans des exercices.  
La CDA estime que les arbitres avaient toutes les cartes en main pour prendre la bonne décision sur le 
terrain et/ou agir comme il se doit après le match. 
La CDA déplore l’image du corps arbitral et de la CDA qui a été renvoyée ce jour-là, mais aussi l’image du 
football en général et du District.  
La CDA estime que les arbitres assistants n’ont rien mis en œuvre pour se manifester auprès de l’arbitre 
central lorsqu’ils ont remarqué qu’il avait commis une erreur aussi grave (la CDA rappelle que le dirigeant a 
été suspendu 18 matchs). 
La CDA apprécie que l’arbitre central ait reconnu ses erreurs, ce qui démontre, selon la CDA, une remise en 
question, contrairement aux 2 arbitres assistants qui ont transféré leur responsabilité, durant l’audition, à 
l’arbitre central, au District, à la commission de discipline, ou aux autres arbitres.  
La CDA estime que cela constitue une circonstance atténuante pour l’arbitre central et une circonstance 
aggravante pour les 2 arbitres assistants. 
La CDA apprécie que les arbitres assistants aient conseillé l’arbitre central, mais regrette que les rapports 
d’après-match n’aient pas permis de corriger cette erreur manifeste. 
La CDA évoque enfin le savoir-être de ces 3 officiels qui n’ont jamais été sanctionné par l’équipe actuelle et 
qui ont toujours fait preuve de disponibilité, mais que cela doit être récompensé par des désignations et 
non par l’absolution d’une sanction.  
 
Par ces motifs, la CDA sanctionne l’arbitre central de 8 semaines de non-désignation + 4 semaines de non-
désignation avec sursis, l’arbitre assistant 1 de 6 semaines de non-désignation et l’arbitre assistant 2 de 6 
semaines de non-désignation à compter du 05/03/2024. 
 


